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Le Réseau européen des migrations, créé par la décision n°2008/381/CE du Conseil du 14 mai 2008, a pour ob-
jet de fournir des informations actualisées, objectives, fiables et comparables sur la migration et l’asile aux insti-
tutions européennes, aux autorités des Etats membres et au grand public en vue d’appuyer l’élaboration des po-

litiques et la prise de décisions au sein de l’Union européenne. 

Informations utiles 

• Dans leur réponse conjointe à la question parlementaire n°1353 du 14 octobre 2024 concernant les 

demandeurs d'asile victime de mariages forcés, le Ministre des Affaires intérieures, Léon Gloden, et le 

Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de la Jeunesse, Claude Meisch, ont fourni des infor-

mations sur les mesures mises en place pour protéger les victimes de violences domestiques ainsi 

que sur les formations reçues par le personnel des services d'immigration pour s'assurer qu'il est en 

mesure de détecter les cas de mariages forcés. 

• L’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA) a publié le rapport « Forced Return 

Monitoring Systems – 2024 update », qui présente les conclusions de FRA suite à un examen des ac-

tivités de surveillance en matière de retour forcé mené en 2023 au niveau national dans les États 

membres. 
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Chiffre de la semaine: 7.9% 

L’accès limité aux soins de santé, les environnements de vie malsains et la privation socio-économique 

peuvent empêcher les individus d’atteindre et de maintenir un bon niveau de santé. Dans l’UE en 2023, la 

perception d’une mauvaise ou d’une très mauvaise santé a légèrement augmenté pour tous les groupes 

entre 2022 et 2023 : les ressortissants nationaux (de 8,8 % à 8,9 %), les citoyens de l’UE dans un autre 

pays de l’UE (de 7,5 % à 7,6 %) et les ressortissants de pays tiers (de 7,7 % à 7,9 %). 

Source : EUROSTAT « Migrant integration statistics - health »  

Publication EMN:  

Nous avons le plaisir de vous présenter la dernière édition de la newsletter « EMNews » couvrant la pé-

riode de juillet à septembre 2024. 
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